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EORGE TROIS Tar la 'Grace de Dieu Roi du
Royaime Uni, dëlGa n Bretagne et d;rlande,
Défehfeur de la -Fi.ý A nos bîeiiairpés etfidèles
Confeillers Légiflatifs de notre. Province du'Bas-
Canadaý et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers,
Citoyens et Bourgeois:.deiote-dire Province, ap-
pellés et élus pour l'A ffemblée qui doit étrecorn-

*mencée et tenue dans notre Cité de Québec, le cinquieme jour du pré-
fent mois, de Juin, et à chacun :de vous Slut. Vu que,. pour.cer-
tainets affaires épineufes et .rgentes n.gus coneernantai»,qg l'état et
ah:défenfé de notre dite Province~ nous avons ordonn&a notre'Affrn

biée d'être.préfente aux jour -ç lieu f(4 dits, pour traiter, copitentiret
conclure fur les chofes qui dans notreAffemblée pourroier àlors et là
êtrepropqféçe; çt. mifes Jen délibération; fécemoin i e
caufcs et confidérations qui nous y engagent þecialement, nou avon
jugé à,propos de proroger notre dite A ffenblée, de forte que vods, ni
aucun de vous n'êtes tenus, ni obligés de paroître dans notre di:c Cité,
le dit cinquiemrie jour du préfent'moià de Juin; car nous voulons que

,vous et chacun de v foyeus q ; u n à fous,¥tiêeeit déchargés à
cet égard; Ordonnant et par la teneur de -ces préfentes vous enjoignant
fermement et àchacun de vous et à tous autres y intée qs ue vous
foyLz c't prffîcz peronnellernent le feiziem jdur. déjet1) prôchà,i n,
dans nOt e diitË Ciié de Qùébedpour taiter, faire' ,agireî re f
leschofes ùi'parl faveur deDieu, pourront être ordonnéà dans n-
tre dit èMerblée par , Co'inun.Confèil de notre ditëProin:ce. à
fbj de quoi IWopàavons fait rendre. ces prHfntes-LettresPatcntese 'à
èfdlef fait' ppofer le Grand Sceau de notre dite ,Provoe;e T i

notre fidèle et bien aimé Sia ROBERT SHoRE MUxEs, Baronet, Lie
nant Gouverneur de notre dite Province du- Bas-Canada, au Châteaúi'
Saint Louis, dans notre cité de Québec, le troifième jour de Juin, dans
l'an de notre Seigneur mil huit cent un et dans la quarante-unième an-
née de notre Regne.
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